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CONSEIL MUNICIPAL
Réunion du 3 avril 2026

				 	 	






PROCÈS-VERBAL



L’an deux mil vingt-six, le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Florent Dereumaux, Maire.

Nombre de Conseillers :		En exercice :	15
Présents :	 	12
Votants : 	 	15

Date de convocation : 26.03.2026

Étaient présents : Marie ATTYÉ, Mickaël BATTON, Stéphanie CARPENTIER, Geoffrey DENIS, Benjamin DEPOILLY, Dorothée DEPUYDT, Florent DEREUMAUX, Dominique GONÇALVES, Sylvain GRAUX, Joëlle MARQUANT, Bertrand MÉNAGE, Claudine PICARD, François PICARD, Jean-Pierre SOUFFLARD, 

Absents : Stéphanie CARPENTIER (pouvoir à Geoffrey DENIS), Benjamin DEPOILLY (pouvoir à François PICARD), Aurélie TORCHY-DUMAISNIL (pouvoir à Mickaël BATTON)

M. DEREUMAUX ouvre la séance et procède à l’appel des membres présents. Il déclare le quorum atteint.

M. BATTON Mickaël est désigné secrétaire de séance.

M. le Maire présente l’ordre du jour.

1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion du 21 mars

Le procès-verbal de la précédente réunion du Conseil municipal est validé à l’unanimité.



2. Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels en remplacement

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13 ;

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire qui explique l’utilité de la présente proposition et rappelle les différentes tâches incombant à l’agent d’entretien (ménage, planning de la salle des fêtes, traversée des enfants), le Conseil municipal DÉCIDE, après en avoir délibéré :

· d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles. 
Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil. 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.
Résultat du vote : 	POUR à l’unanimité

3. Réduction des effectifs du CCAS
Considérant que 12 personnes ont été désignées comme membres du CCAS lors de la précédente réunion du Conseil Municipal, à savoir 8 élus et 4 membres extérieurs,
Considérant que les statuts du CCAS ne prévoient que 8 membres plus le Maire, membre d’office,
Il convient de réduire à 4 le nombre d’élus siégeant au CCAS de la commune.
Les nouveaux membres désignés parmi les conseillers sont les suivants :

Membres du Conseil
GONÇALVES Dominique		SOUFFLARD Jean-Pierre
GRAUX sylvain			PICARD Claudine

Membres extérieurs (sous réserve d’acceptation de leur part)
MOREAU Christine			FLEURY Sophie
LEFÈVRE Viviane			DUPONCHELLE Valérie

Le représentant de l’UDAF sera désigné ultérieurement.

Florent Dereumaux, en sa qualité de maire, est membre d’office.
4. Nomination des suppléants au SISCO Pont-Noyelle/Querrieu

Considérant qu’aucun membre suppléant n’avait été désigné au SISCO Pont-Noyelle/Querrieu et afin de satisfaire aux obligations statutaires de celui-ci, il est procédé à la désignation de trois suppléants.

Sont désignés :
Marie ATTYÉ		Mickaël BATTON		Jean-Pierre SOUFFLARD


5. Création et composition des commissions communales

Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales qui permet au Conseil municipal de constituer des commissions d’instruction composées exclusivement de conseillers municipaux. Ces commissions peuvent être formée au cours de chaque séance du conseil ou avoir un caractère permanent et sont, dans ce cas, constituée dès le début du mandat du conseil municipal.
Toutes les commissions sont présidées par le Maire mais ce dernier peut déléguer cette fonction à un adjoint.
Les commissions doivent être composée de façon à respecter le principe de représentation proportionnelle, reflétant ainsi fidèlement la composition de l’assemblée municipale et assurant à chaque tendance un représentant en son sein.
Après cet exposé, le conseil municipal est invité à se prononcer d’une part, sur la mise en place des commissions et à d’autre part, à en désigner leurs membres.
Après délibération le Conseil Municipal DÉCIDE de mettre en place les commissions suivantes, composées des membres énumérés ci-dessous :
· Commission Appel d’offres :

Benjamin DEPOILLY			Dominique GONÇALVES
Sylvain GRAUX				Bertrand Ménage
François PICARD				Jean-Pierre SOUFFLARD
· Commission Travaux/Environnement :

Geoffrey DENIS				Benjamin DEPOILLY
Dominique GONÇALVES			Sylvain GRAUX
François PICARD				Jean-Pierre SOUFFLARD

· Commission Culture et Patrimoine :

Marie ATTYÉ		Mickaël BATTON			Stéphanie CARPENTIER
Dorothée DEPUYDT	GONÇALVES Dominique		Joëlle MARQUANT
Claudine PICARD		Aurélie TORCHY-DUMAISNIL

En sa qualité de maire, Florent DEREUMAUX est membre de toutes les commissions.
6. Signature de la convention avec TE80 pour le projet de rénovation énergétique mairie-école

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet de rénovation thermique de la mairie/école sur la base de convention signée avec TE80 et des offres reçues des entreprises.
Le coût du projet ayant évolué suite à l’intégration d’un WC PMR, le montant actualisé des études est estimé à 24 700 € HT et celui des travaux à 152 000 € HT, soit un total 176 700 € HT, TVA 33 340 € pour un total de l’opération étude et travaux à 212 040 €.

	PRESTATIONS « ÉTUDES »
	MONTANT HT

	Études réglementaires Amiante/Plomb
	1 000,00 €

	Maîtrise d'œuvre bâtiment
	15 000,00 €

	Bureau de contrôle
	4 500,00 €

	Coordination SPS
	3 200,00 €

	Frais de publicité
	1 000,00 €

	SOUS-TOTAL ÉTUDES
	24 700,00 €

	
	

	PRESTATIONS TRAVAUX
	MONTANT HT

	Plâtrerie-Isolation
	87 000,00 €

	Faux plafond
	27 000,00 €

	Electricité
	12 000,00 €

	Chauffage-climatisation
	26 000,00 €

	SOUS-TOTAL TRAVAUX
	152 000,00 €

	
	

	TOTAL OPÉRATION ÉTUDES ET TRAVAUX HT
	176 700,00 €

	TVA 20 %
	35 400,00 €

	TOTAL OPÉRATION ÉTUDES ET TRAVAUX TTC
	212 040,00 €

	
	

	Le plan de financement mis à jour est le suivant : 

	
	

	RÉCAPITULATIF DE L'OPÉRATION
	MONTANT HT

	Fond de concours ÉTUDES -TE80
	4 940,00 €

	Fond de concours TRAVAUX -TE80
	30 400,00 €

	Autres subventions
	75 432,00 €

	TOTAL des AIDES et SUBVENTIONS 62,69 %
	110 772,00 €

	Fonds propres commune
	101 268,00 €

	TOTAL OPÉRATION ÉTUDES ET TRAVAUX TTC
	212 040,00 €



Le Conseil, après en avoir délibéré DÉCIDE :
-d’approuver le projet de rénovation thermique de la mairie/école tel que présenté par Monsieur le Maire
- d’approuver l’avenant à passer avec TE80 pour la réalisation des travaux prévus sous mandat de maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la convention initialement signée 
-d’autoriser à TE80 à percevoir pour son compte la valorisation des Certificat d’Economie D’Energie (CEE)
- d’inscrire au budget la totalité du coût de l’opération, TVA compris
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention et tous les documents relatifs à cette opération ;
· de mettre les crédits à disposition de la municipalité.

7. Modalités de publicité des actes de la commune

Vu l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 2022, 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Monsieur le Maire propose aux élus de publier les actes administratifs en version dématérialisée, sur le site internet de la mairie. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE :

· De valider la proposition pour la publication des actes administratifs en version dématérialisée.

8. Questions diverses et tour de table

· M. DENIS présente un compte-rendu de la réunion d’installation du SISCO Pont-Noyelle/Querrieu lors de laquelle il a été élu Président.
Le résultat du vote a été conforme aux usages avec l’élection d’un représentant noyellipontain.
Il indique toutefois que des désaccords sont survenus lors de la réunion. Ils ont cependant pu être résolus grâce à l’engagement de nos représentants.
Il précise que les bureaux du SISCO seront déménagés de la mairie de Querrieu à l’étage de l’école maternelle le 25 avril.

· M. François PICARD souligne qu’il faudrait revoir le nettoyage de la cour de l’école située rue Léonce Houbron et des préfabriqués qui s’y trouvent et qu’il conviendrait de contrôler la température dans ces locaux, car elle est souvent trop élevée.

· M. DEREUMAUX propose un récapitulatif de la rencontre entre les maires des 33 communes de la CCVS.
Il indique qu’il y a été question des compétences de la communauté de communes et du fonctionnement des différentes commissions.
Pour rappel, les compétences de la CCVS sont les suivantes :

Compétences obligatoires :
Aménagement local		Gestion des aires d’accueil des gens du voyage
GEMAP				Collecte et traitement des déchets
Assainissement			Développement économique

Compétences facultatives :
Protection de l’environnement			Voirie
Équipement culturels et sportifs			Logement
Eaux pluviales urbaines				Aménagement numérique
Gendarmeries						Maisons France Services
Transport scolaire					Tourisme
Mobilité							Action sociale

Le conseil d’installation aura lieu le 16 avril.

· Mme Dorothée DEPUYDT sollicite l’avis des conseillers sur la diffusion d’informations, les éventuelles propositions de contenus à ajouter ou la différenciation des contenus en fonction du canal.
Elle explique que la commune procède à un échange de diffusions avec des mairies partenaires.
Mme Marie ATTYÉ demande s’il est possible de communiquer sur les interventions de la sécurité sociale à la maison de santé.
	Réponse apportée : oui, tout à fait.

Mme DEPUYDT propose d’inviter les habitants à partager leurs photos coups de cœur du village.
Elle fait ensuite état d’une annonce d’un particulier se trouvant sur le site Internet, faut-il la conserver ?

· Mme Claudine PICARD signale que des administrés lui ont signalés la dangerosité d’un hangar.
· M. le Maire indique avoir eu le propriétaire au téléphone pour convenir d’un rendez-vous à ce sujet.

· M. François PICARD explique que sa prise de fonction s’est bien passée, que le travail est très intéressant et qu’il entretient de bonnes relations avec les agents.

· M. Bertrand MÉNAGE signale un problème de cuvette dans le sol à la fin de la piste cyclable.
Réponse apportée : M. PICARD propose d’essayer d’installer un système de grille.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.


Le Maire							Secrétaire de séance
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